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Préface
COMMENCER PAR CONNAÎTRE LE DROIT
Sans minorer l’importance des conventions collectives permettant avec le Code du travail d’assurer un ordre public social, la négociation d’entreprise est un point majeur de la négociation collective.
La représentativité syndicale s’acquiert par les élections en entreprise depuis la loi du 20 août 2008 et la loi du 8 août 2016 marque plus encore le renforcement de la négociation collective à ce niveau. On se souvient d’ailleurs des controverses à ce sujet.
Les ordonnances du 22 septembre 2017 confirment cette orientation et vont plus loin. Le modèle des institutions représentatives du personnel est modifié et toutes les entreprises de 11 salariés peuvent être dotées d’un comité social d’entreprise (CSE).
Une seule instance est chargée des questions économiques, et organisationnelles en entreprise, d’analyser les risques professionnels, de réfléchir et de prendre toute initiative en matière de prévention et de santé au travail…
Ce guide Boîte à outils du CSE permet à toutes celles et ceux salariés, élus du personnel, syndicalistes, représentants d’employeurs, direction des ressources humaines… de connaître les règles avec lesquelles l’on peut négocier et construire.
Connaître ses droits c’est quelquefois le début pour les faire respecter, c’est aussi donner à tous les moyens d’un dialogue social loyal.
La majorité des partenaires souhaitent améliorer sensiblement les CSE :
• privilégier des accords d’entreprise permettant un bon fonctionnement de l’institution ;

• veiller à la mise en place pour des missions effectives des délégués de proximité ;

• pouvoir mieux associer les suppléants ;

• avoir le temps d’effectuer les nombreuses missions découlant du mandat d’élu.


On sortirait ainsi d’un dialogue social formel et l’ensemble des salariés s’estimerait écoutés et représentés.
Ce guide est édité dans un nouveau contexte, il peut permettre par l’appropriation des règles de répondre aux questions d’actualité : quel dialogue social dans les mutations radicales que les entreprises affrontent pour le bien-être des travailleurs et la compétitivité des entreprises ? Quelles missions pour les élus ? Quel contenu et quel moyen pour leur mission ? Quelles obligations pour les employeurs ?
C’est le pari d’un regain du dialogue social dans l’entreprise.
 
Jean Grosset
Directeur de l’observatoire du dialogue social de la fondation Jean-Jaurès.
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                                “
                            
                        

                        Qui veut tout retenir laisse tout échapper.

                        Pierre Corneille

                    

                

                
                    Le début du XXIe siècle est marqué par un renouvellement profond du visage de la
                        représentation du personnel en entreprise.

                    
                        
                            Évolution du cadre de la négociation d’entreprise
                                et des institutions représentatives du personnel (IRP)
                        

                        Les règles relatives à la représentativité syndicale et à
                            la négociation professionnelle connaissent de véritables mutations.

                        
                            
                                
                                        •
                                     La loi du 20 août 2008 modifie les règles de
                                    représentativité des organisations syndicales de salariés.
                                    Auparavant, selon une logique héritée de l’après-guerre, cinq
                                    organisations syndicales bénéficiaient d’une présomption
                                    irréfragable de représentativité dans les entreprises, les
                                    autres syndicats devaient quant à eux prouver leur
                                    représentativité devant le juge. La nouvelle logique issue de
                                    2008 est celle d’une représentativité mesurée au moyen des
                                    scores aux élections professionnelles. Ce principe d’audience
                                    devient la clé de voûte du système actuel, en établissant que
                                    dans l’entreprise ou l’établissement, sont désormais considérées
                                    comme représentatives les organisations syndicales qui ont
                                    recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour
                                    des dernières élections.

                            

                            
                                
                                        •
                                     La loi El Khomri du 8 août 2016 marque une étape
                                    supplémentaire dans le renforcement de la négociation au niveau
                                    de l’entreprise. Elle permet par exemple à un accord
                                    d’entreprise de déroger à un accord de branche (accord conclu
                                    entre des groupements d’entreprises appartenant au même secteur
                                    d’activité) dans le domaine du temps de travail et des
                                congés.

                            

                        

                    

                    
                        
                            Le comité social et économique (CSE), instance unique
                        

                        La réforme des ordonnances du 22 septembre 2017
                            marque une étape supplémentaire. Elle conforte la négociation
                            d’entreprise, généralise le principe de l’accord majoritaire et remet à
                            plat le modèle de représentation du personnel. Ainsi, depuis le 1er janvier 2020 et en l’absence de carence de
                            candidature, toutes les entreprises françaises de 11 salariés et plus
                            doivent être dotées d’un comité social et économique (CSE).

                        Le CSE est la fusion des trois instances
                            « historiques » pour l’essentiel créées à la fin de la Seconde Guerre
                            mondiale :

                        
                            
                                
                                        •
                                     le comité d’entreprise (CE) ;

                            

                            
                                
                                        •
                                     les délégués du personnel (DP) ;

                            

                            
                                
                                        •
                                     le comité hygiène sécurité et conditions de travail
                                    (CHSCT).

                            

                        

                        Dorénavant, une seule instance est chargée de prendre en
                            compte les intérêts des salariés dans les décisions stratégiques,
                            économiques ou organisationnelles de l’entreprise. La même instance
                            procède à l’analyse des risques professionnels et peut susciter toute
                            initiative utile en matière de prévention et de santé au travail. Elle
                            s’assure du traitement des réclamations individuelles ou collectives des
                            salariés et contrôle ou participe à la gestion des activités sociales et
                            culturelles établies dans l’entreprise.

                        En parallèle, la crise inédite du Covid-19 pose les bases
                            d’un dialogue social devenu digital. Désormais, il importe de définir
                            les échanges qui peuvent être effectués à distance et ceux qui
                            nécessitent la présence physique des partenaires sociaux.

                    

                    
                        
                            Une boîte à outils sur-mesure
                        

                        Les outils et méthodes développés dans cet ouvrage ont pour
                            but de rappeler les notions clés utiles pour tous les membres du CSE et
                            de leur donner des conseils pratiques facilitant la mise en œuvre des
                            missions de l’instance unique.

                         

                        En la matière, la situation des entreprises est hétérogène.
                            C’est ainsi que, sans occulter les difficultés que posent la mise en
                            place et le fonctionnement d’une instance unique aux prérogatives
                            larges, nous avons volontairement choisi une approche positive : celle
                            d’un dialogue social ouvert permettant des négociations réelles.

                    

                     

                     

                    
                        
                            Sommaire des documents types à télécharger
                        

                        
                            
                                Certains dossiers sont accompagnés de documents types,
                                    accessibles à l’adresse https://www.dunod.com/entreprise-et-economie/boite-outils-du-cse-0
                                    ou à l’aide de QR Codes à scanner, qui complètent ou développent
                                    le propos :
                            

                             

                            
                                
                                    • Check-list trame d’accord CSE (outil 2)

                                

                                
                                    • Liste d’informations pour la consultation
                                        économique et financière (outil 22)

                                

                                
                                    • Liste d’informations pour la consultation
                                        sociale (outil 24)

                                

                                
                                    • Modèle de bon de délégation (outil 28)

                                

                                
                                    • Modèle de demande de congés pour formation
                                            (outil 34)

                                

                                
                                    • Formulaire d’enquête pour les accidents du
                                        travail (outil 40)

                                

                                
                                    • Modèle de compte-rendu d’inspection (outil 41)

                                

                                
                                    • Modèle de signalement de DGI (outil 44)

                                

                                
                                    • Trame de règlement intérieur du CSE (outil 52)

                                

                                
                                    • Modèle de rapport d’activité et de gestion du
                                        CSE (outil 57)
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                Comprendre les enjeux de l’instance unique
            

                    
                

            

            
                
                    
                        
                            “
                        
                    

                    Le sentier est unique pour tous, les moyens d’atteindre le but
                        varient avec chaque voyageur.

                    Proverbe chinois

                

            

            
                
                    [image: ]
                
                
                    
                    
                        Des missions riches
                    

                    Avec une instance unique, salariés et employeurs discutent au
                        même endroit de tous les sujets relatifs à l’entreprise, qu’ils soient
                        économiques, stratégiques, environnementaux, ou humains. Ces sujets étant
                        reliés entre eux, la fusion a été présentée comme un gage d’efficacité de
                        l’action des représentants du personnel. Mais la concentration des missions
                        présente aussi ses limites, notamment :

                    
                        
                            
                                •
                             difficultés pour les élus d’analyser l’ensemble des
                                sujets ;

                        

                        
                            
                                •
                             mise au second plan des enjeux de santé au travail ;

                        

                        
                            
                                •
                             risque de réunions trop longues.

                        

                    

                

                
                    
                        Une entreprise, mille possibilités
                    

                    Comme partout, le visage des entreprises françaises est
                        multiple. Un seul établissement industriel ou plus d’un millier de
                        restaurants : la structure des entreprises est pour le moins variable.
                        Salariés de services tertiaires ou salariés du BTP, les besoins et attentes
                        en matière de santé au travail pourront être fort différents. Site
                        historique centenaire ou PME start-up, nous pouvons présager de pratiques de
                        communication et d’une culture du dialogue social contrastées…

                    Mais alors, comment adapter les institutions représentatives du
                        personnel à ces diverses facettes ?

                

                
                    
                        La clé : la négociation locale
                    

                    Avec la réforme de 2017, le législateur répond à cette question
                        par le CSE, instance négociable. Sur le papier, la réponse est séduisante :
                        les acteurs locaux négocient une représentation du personnel adaptée à
                        l’entreprise, la loi fixant un cadre quand aucun accord n’est conclu. Sur le
                        terrain, quels constats poser ?

                    Aujourd’hui, seule une minorité des CSE est mise en place par
                        accord collectif ou a donné lieu, en amont, à un diagnostic partagé de
                        l’état du dialogue social dans l’entreprise. Dès lors, chaque fin de cycle
                        électoral représente une opportunité pour rechercher une meilleure
                        configuration de l’instance, avant les élections. Encore faut-il avoir
                        correctement identifié les enjeux posés par une instance de représentation
                        unique.

                

                
                    
                        Les outils
                    

                    
                        
                            1 Le diagnostic amont
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1

                    
                    	
                        
                            Le diagnostic amont
                        

                    
                

            

            
                
                    
                        “
                    

                    
                        Le CSE permet la prise en compte des intérêts des salariés dans les
                            décisions de l’entreprise.
                    

                    C. trav., art. L2312-8

                

                
                    
                        En quelques mots
                    

                    
                        Si le CSE est une instance aux missions multiples, il est
                            également un 
                                espace de discussion et de dialogue
                             permettant de 
                                prendre en compte la voix des salariés dans les décisions de
                                    l’entreprise
                            . Face à la variété des typologies d’entreprises possibles, le
                            Code du travail propose un modèle standard de représentation du
                            personnel, mais il laisse aussi aux acteurs de l’entreprise une grande
                            latitude pour configurer le modèle. Notamment, les établissements
                            distincts peuvent 
                                être adaptés
                             (voir outil 3),
                                
                                des représentants de proximité
                             mis en place (voir outil 5) et aussi, 
                                les modalités de fonctionnement
                             de la ou des instance(s) peuvent être précisées pour une
                            meilleure efficacité. Reste à bien identifier en amont d’un cycle
                            électoral, les enjeux du dialogue social, ceux de l’entreprise et les
                            attentes des parties prenantes.

                    

                

                
                    Les missions du CSE (entreprises de 50 salariés et plus)
                            
ARTICLES L2312-5, L2312-6, L2312-8
                            ET L2312-9 DU CODE DU TRAVAIL

                    [image: ]
                
                
                    
                    
                        [image: Description à venir]
                        POURQUOI L’UTILISER ?
                    

                    
                        
                            Objectif
                        

                        Le CSE étant une instance configurable, par la négociation
                            (voir outil 2), il s’agit de
                            formaliser un diagnostic des enjeux de tous les acteurs (entreprise et
                            représentants des salariés), pour définir une représentation du
                            personnel adaptée et efficace.

                    

                    
                        
                            Contexte
                        

                        Selon le Code du travail, le CSE des entreprises de 50
                            salariés et plus a pour mission :

                        
                            
                                
                                        •
                                     d’assurer une expression collective des salariés
                                    permettant la prise en compte permanente de leurs intérêts ;

                            

                            
                                
                                        •
                                     de donner un avis sur les questions intéressant
                                    l’organisation, la gestion et la marche générale de
                                    l’entreprise, par exemple sur les choix stratégiques, financiers
                                    ou les décisions modifiant les conditions de travail ;

                            

                            
                                
                                        •
                                     de présenter à l’employeur les réclamations
                                    individuelles ou collectives relatives à l’application des
                                    dispositions légales ;

                            

                            
                                
                                        •
                                     de gérer ou contribuer à la gestion de toutes les
                                    activités sociales et culturelles.

                            

                        

                        Dès lors, l’instance unique, mise en place de façon
                            réfléchie, permet de mettre en perspective des questions économiques et
                            des questions sociales.
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                        COMMENT L’UTILISER ?
                    

                    
                        
                            Modalités
                        

                        Pour configurer au mieux le CSE, il est conseillé en amont
                            des élections :

                        
                            
                                
                                        •
                                     de bâtir un rétroplanning avec les différentes
                                    étapes du processus électoral et les négociations des
                                    accords nécessaires. L’anticipation est une des clés d’un
                                    dialogue social constructif ;

                            

                            
                                
                                        •
                                     d’analyser le contexte socio-économique et les enjeux
                                        clés de l’entreprise ;

                            

                            
                                
                                        •
                                     d’identifier les besoins, les difficultés, les
                                        attentes des salariés ;

                            

                            
                                
                                        •
                                     de déterminer les objectifs de l’action du
                                CSE ;

                            

                            
                                
                                        •
                                     de prendre en compte la structure de la
                                        représentation du personnel par défaut, en l’absence
                                    négociation : établissements distincts, CSE central, commission
                                    santé, sécurité et conditions de travail (CSSCT), autres
                                    commissions ;

                            

                            
                                
                                        •
                                     d’établir un bilan du dialogue social actuel en listant
                                    les réalisations du dialogue social ces dernières années :

                                
                                    
                                        – les initiatives prises sur les
                                            problématiques économiques, actions en faveur de la
                                            sécurité et santé au travail, etc. ;

                                    

                                    
                                        – l’utilisation des moyens et l’analyse des
                                            modalités de fonctionnement des IRP, des règlements
                                            intérieurs d’instances, etc. ;

                                    

                                    
                                        – les enjeux des différents acteurs autour
                                            de la table.

                                    

                                

                            

                        

                    

                    
                        
                            Méthodologie et conseils
                        

                        
                            
                                
                                        •
                                     L’instance unique oblige les représentants des salariés,
                                    mais aussi l’employeur, à revoir leurs pratiques de dialogue
                                        social. Celles-ci ont été profondément influencées par
                                    les actions cloisonnées des instances historiques. Désormais,
                                    vouloir traiter, à l’occasion de la seule réunion du CSE,
                                    l’ensemble des sujets traités auparavant par les DP/CE et CHSCT,
                                    paraît quelque peu utopique.

                            

                            
                                
                                        •
                                     Il est ainsi recommandé de réinventer des usages
                                    où, par exemple, les questions individuelles peuvent être
                                    traitées sans pour autant engorger les réunions. Il ne faut pas
                                    non plus oublier que l’accompagnement des mutations de
                                    l’entreprise, comme les transformations environnementales,
                                    digitales et managériales, est un défi majeur pour les
                                    partenaires sociaux. Le CSE peut ici proposer une approche
                                    globale plus efficace, mais qui est aussi plus complexe à mettre
                                    en œuvre concrètement.

                            

                        

                    

                

                
                
                    
                        Avant de vous lancer…
                    

                    
                        
                            
                                ✓ Les accords d’entreprise abordant le droit
                                    syndical doivent être pris en compte, comme les conventions de
                                    branches et le Code du travail.

                            

                            
                                ✓ Des temps d’échanges peuvent être organisés pour
                                    connaître les aspirations et les idées de chacun, soit avec
                                    l’ensemble des partenaires sociaux (employeur et salariés), soit
                                    entre membres de la délégation du personnel, soit au sein du
                                    syndicat.
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